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Programme d’actions 2020 
Département de la Meuse 

 

En application du 1° du I et du II de l’article R. 321-10, du 1° de l’article R. 321-10-1 et du a du 4° 
du II de l’article R. 321-11 du CCH, le programme d’actions établi par le délégataire a été soumis 
pour avis à la CLAH de la Meuse, réunie le 14 février 2020. 
 
Le Programme d’action 2020 est entré en vigueur depuis le                    , date de sa parution au 
registre des actes du Conseil départemental. Il précise les conditions d'attribution des aides de 
l'Agence, pour les dossiers déposés à compter de sa date de publication au recueil des actes 
administratifs du Département, dans le respect des orientations générales de l’Agence fixées par 
le conseil d’administration de l’Agence et des enjeux locaux. 

Actes de l’Exécutif départemental 
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ARRETE DU 13 FEVRIER 2020 FIXANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE D’AMELIORATION DE L’HABITAT  (CLAH) 
 

 
Président du Conseil départemental de la Meuse 

 
Vu  la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, 
Vu  les décrets n° 2005-416 du 3 mai 2005 et n° 2009-1625 du 24 décembre 2009, 
Vu      le décret n° 2017- 831 du 05 mai 2017 relatif à l’organisation et aux aides de l’Anah, 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitat, notamment son article  R 321.10 et suivants, 
Vu  la convention de délégation de compétences signée le 13 mars 2019, 
Vu la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé signée le13 mars 2019, 
Vu la convention de mise à disposition des services de l’Etat signée le 13 mars 2019,  
Vu la délibération du Conseil départemental du 8 mars 2018  relative à la Représentation du Conseil 

départemental au sein de diverses instances. 
 

Arrête 
 
Article 1er : 
 
La Commission Locale d’Amélioration de l’habitat qui compte 11 membres, est présidée par le Président du 
Conseil départemental ou son représentant, et le mandat de ses membres est calé sur la durée de la 
convention de gestion conclue entre le délégataire de compétence des aides à la pierre et l’Anah.  La 
composition de la Commission est notifiée au Préfet de la Meuse ainsi que les changements qui pourront 
intervenir ultérieurement (article R.321-10 du CCH). 
 
Membres de droit :   
 

a) -Le délégué de l’Anah dans le département ou ses représentants 
b) -Un représentant des propriétaires bailleurs : 
                   Titulaire : M. Yvan MANSUY, délégué local de l’UNPI 
                   Suppléant : M. Dominique JEANSON, UNPI 55 
c) -Un représentant des locataires : 

            Titulaire : M. Philippe GEURING,  Président de l’UDAF 55 
            Suppléant : M. Olivier TOLETTI, Administrateur à l’UDAF 55  

d) -Une personne qualifiée pour ses compétences dans le domaine du logement : 
            Titulaire : Mme Catherine DUMAS,  Directrice du CAUE de la Meuse 
            Suppléante : Mme Pauline BARNIER, Architecte Conseiller au CAUE de la Meuse 

e) - Deux personnes qualifiées pour leurs compétences dans le domaine social : 
            Titulaire : Mme Eloïse ANQUETIN, Conseillère en Economie Sociale et Familiale à la CAF55,  
            Suppléante : Mme Stephanie FAULHABER, CAF55 
            
            Titulaire : M. Pascal HAROS, Directeur de l’AMIE,              
            Suppléant : M. Daniel WINDELS, Président de L’AMIE 
 

f) -Un représentant des associés collecteurs d’Action Logement : 
            Titulaire : M. Maël TILLARD, d’Action Logement  
            Suppléant : Mme Anna TURCO, d’Action Logement  

       
 
Membres désignés par le Président du Conseil départemental :   

g)  -Un représentant du Conseil départemental : 
             Titulaire : Mme Frédérique SERRE, Conseillère départementale du canton de Dieue/Meuse 
            Suppléante : Mme Isabelle JOCHYMSKI, Conseillère départementale du canton de Revigny sur 
Ornain 

h) -Un représentant des EPCI : 
           Titulaire : M. Stéphane MARTIN, Président de la Codecom «  des Portes de Meuse » 
           Suppléant : M. Laurent JOYEUX, Président de la Codecom du  Territoire de  Fresnes en Woëvre 

 
i) – Un représentant des financeurs : 

Titulaire : M. Jean-Marie BELLOCHIO, Président de la SACICAP de Lorraine 
Suppléant : Mme Catherine RENAULD, Attachée de Direction de la SACICAP de Lorraine 
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Pour l’exécution de ses missions, la CLAH peut faire appel, en tant que de besoin, à des hommes de l’art ou aux 
professionnels de l’habitat suivants : 

- Un représentant des bailleurs sociaux : un responsable de l’OPH de la Meuse 
- Un représentant des agences immobilières 
- Les représentants des opérateurs en cours de mission sur les programmes de l’habitat 
- Un représentant de la DREAL 
- Un représentant du Conseil régional du Grand Est 
- Les représentants des collectivités engagées dans un programme de l’habitat faisant appel aux aides 

de l’Anah 
- Les animateurs de l’Espace Info Energie 
- Un représentant d’EDF 
- Un représentant de l’ADIL 54/55 
- Tout organisme ou service d’Etat, collectivité locale et association à vocation sociale qui interviennent 

auprès des publics cibles de l’Anah 
 
  

 
Article 2 : 
 
La composition de la Commission Locale d’Amélioration de l’habitat est calée sur la durée de la convention de 
gestion conclue entre le délégataire de compétences des aides à la pierre et l’Anah et dont l’échéance est 
fixée au 31 décembre 2024. 
 
Article 3 : 
 
Le Directeur général des services du Conseil  départemental de la Meuse est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département de la Meuse et notifié à Monsieur le 
Préfet, représentant de l’Etat et délégué de l’Agence nationale de l’habitat au niveau local pour publication 
au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Meuse. 
 
 
 
 
 

        Bar le Duc, le 13 Février 2020 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                    Claude LEONARD 
                                                                                                                   Président du Conseil départemental   
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DIRECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE 
 
ARRETE DU 10 MARS 2020 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE AU DIRECTEUR DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE  ET A CERTAINS DE 
SES COLLABORATEURS 
 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-3,  
 
VU les délégations qui lui ont été accordées par le Conseil départemental de la Meuse, 
 
VU l’arrêté d’organisation des services du Département de la Meuse, 
 
VU l’arrêté de délégation de signature accordée au Directeur de l’enfance et de la famille en date du 13 septembre 

2019, 
 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
DIRECTION ENFANCE FAMILLE 
 
Délégation de signature est donnée à Florian SOUILLIART, Directeur de l’enfance et de la famille, pour l’ensemble des 
matières et actes entrant dans le cadre des responsabilités qui lui ont été confiées en matière d’action sociale à 
destination de l’enfance et de la famille : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées aux seuls 
membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations générales ou individuelles qui les 
concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant juridiquement le 
Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés dans le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des congés du 
personnel relevant de la direction dont ceux des assistants familiaux (à l'exception des congés de maladie, congés 
sans traitement, congés parentaux), 
 
D/ par délégation de l’autorité territoriale, les livrets d’évaluation professionnelle des agents de sa direction, à 
l’exception de ceux qu’il évalue directement  
 
E/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement lié à l’exécution du budget affecté à sa direction dès lors que 
ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits 
disponibles,  
 
F/ les titres de recettes, 
 
G/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés publics, 
accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés et accords-cadres dont 
le montant est inférieur à 25 000 € HT, 
 
H/ la certification du « service fait », 
 
 
En l’absence de Madame Claude FERRON, Responsable du service protection de l’enfance et de Madame Joanna 
PORTAL, Responsable du service Mineurs non accompagnés, Florian SOUILLIART, Directeur de l’enfance et de la 
famille est désigné, en application de l’article 411 du code civil, pour exercer la tutelle pour les mineurs confiés par le 
juge des tutelles au Département. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Florian SOUILLIART, Directeur de l’enfance et de la famille, les délégations 
de signature susvisées sont accordées à : 

- Madame Claude FERRON, Responsable du service protection de l’enfance 
- Madame Fanny VILLEMIN, Responsable du service prévention administrative 
- Madame Joanna PORTAL, Responsable du service Mineurs non accompagnés 
- Monsieur Denis AMBROISE, Responsable du service Promotion de la santé maternelle et infantile 

 
Mission Enfance Famille 
 

- Estelle SIMON, coordinatrice territoriale enfance famille Secteur Nord Meusien 1 
- Anne BOULIER, coordinatrice territoriale enfance famille Secteur Nord Meusien 2 
- Carole LAMY, coordinatrice territoriale enfance famille Secteur Sud Meusien 1 
- Violette YVON, coordinatrice territoriale enfance famille Secteur Sud Meusien 2 

 
Dans le cadre de leurs attributions et compétences définies au sein du service et de leur périmètre  
territorial respectif, délégation leur est accordée à l’effet de signer :  
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées aux seuls 
membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations générales ou individuelles qui les 
concernent, 
 
B/ les actes légaux et réglementaires dans les domaines judiciaires et administratifs notamment : 

- Les actes et documents relatifs à la prise en charge individuelle des enfants 
- La transmission des rapports, notes et documents aux juges des enfants 

 
Pour l'application du présent article, il est précisé : 

- que la délégation de signature consentie aux coordinateurs territoriaux enfance famille leur est donnée au 
titre de leur territoire d’affectation 

- que la délégation de signature consentie aux coordinateurs territoriaux enfance famille peut être exercée, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ces agents, par les coordinateurs territoriaux enfance famille exerçant 
des fonctions équivalentes dans n’importe quel autre territoire. 

 
Par ailleurs et dans le cadre du dispositif d’astreinte, délégation est accordée aux coordinateurs territoriaux enfance 
famille pour tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs aux recueils administratifs en 
urgence. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
SERVICE PROTECTION DE L’ENFANCE 
 
Madame Claude FERRON, Responsable de service  
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées aux seuls 
membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations générales ou individuelles qui les 
concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant juridiquement le 
Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des congés du 
personnel relevant du service dont ceux des assistants familiaux (à l'exception des congés de maladie, congés sans 
traitement, congés parentaux),  
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 
 
E/ Tout acte d’engagement ou d’ordonnancement lié à l’exécution du budget affecté à son service dès lors que 
ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits 
disponibles, les titres de recettes, 
 
F/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés publics, accord-
cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés et accords-cadres dont le 
montant est inférieur à 25 000 € HT, 
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G/ Tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs à la mise en œuvre des décisions de 
placement administratif ou judiciaire, 
 
H/ Tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs aux suivis des enfants confiés au 
Président du Conseil départemental dans les cadres administratif et judiciaire, 
 
Par ailleurs et dans le cadre du dispositif d’astreinte, délégation est accordée à Madame Claude FERRON, 
Responsable du service protection de l’enfance, pour tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les 
documents relatifs aux recueils administratifs en urgence. 
 
De plus, Madame Claude FERRON est désignée, en application de l’article 411 du code civil, pour exercer la tutelle 
pour les mineurs confiés par le juge des tutelles au Département. 
 
La délégation de signature consentie au responsable de service Protection peut être exercée, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par les autres responsables de service de la Direction Enfance Famille à l’exception des points D et 
F, ainsi que par la référente technique du secteur hébergement à l’exception des points C, D et F. 
 
 
Secteur hébergement 
 
Madame Angélique CHAPLET, Référent technique secteur hébergement 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
A/ tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs à la mise en œuvre des décisions 
relevant de l’hébergement, 
 
B/ Les correspondances avec les usagers et partenaires du Départemental dont l’activité relève du secteur 
hébergement, ne comportant pas de décision de principe ni d’engagement de la collectivité. 
 
Par ailleurs et dans le cadre du dispositif d’astreinte, délégation est accordée à Madame Angélique CHAPLET, 
Référent technique secteur hébergement, pour tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents 
relatifs aux suivis des enfants confiés au Président du Conseil départemental dans les cadres administratifs et 
judiciaires, 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
SERVICE PRÉVENTION ADMINISTRATIVE 
 
Madame Fanny VILLEMIN, Responsable de service  
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées aux seuls 
membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations générales ou individuelles qui les 
concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant juridiquement le 
Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des congés du 
personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans traitement, congés parentaux), 
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 
 
E/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement lié à l’exécution du budget affecté à son service dès lors que 
ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits 
disponibles, les titres de recettes, 
 
F/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés publics, accord-
cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés et accords-cadres dont le 
montant est inférieur à 25 000 € HT, 
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G/ pour les matières et actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de sa responsabilité, portant notamment 
sur la prévention et notamment :  
 

- Tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs à la mise en œuvre du dispositif 
de protection administrative (placement et milieu ouvert),  

 
- Tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relevant de la Cellule de recueil des 

informations préoccupantes de la Meuse (CRIP 55) dans les domaines judiciaires et administratifs, 
 

- Les documents et données relevant de l’Observatoire départemental de l’enfance en danger de la Meuse,  
 

- Les correspondances avec les usagers et partenaires du Département dont l’activité relève du pôle 
prévention administrative, ne comportant pas de décision de principe ni d’engagement de la collectivité. 

 
Par ailleurs et dans le cadre du dispositif d’astreinte, délégation est accordée à Fanny Villemin, Responsable du 
service prévention administrative, pour tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs aux 
suivis des enfants confiés au Président du Conseil départemental dans les cadres administratifs et judiciaires, 
 
La délégation de signature consentie au responsable de service Prévention peut être exercée, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par les autres responsables de service de la Direction Enfance Famille à l’exception des points D et 
F, ainsi que par la référente technique du secteur Prévention - CRIP à l’exception des points C, D et F. 
 
 
Secteur prévention - CRIP 
 
Amélie BUCHERT, Référent technique secteur prévention - CRIP 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences, délégation lui est accordée à l’effet de signer : 
 
A/ tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relevant de la Cellule de recueil des 
informations préoccupantes de la Meuse (CRIP 55) dans les domaines judiciaires et administratifs, 
 
B/ les correspondances avec les usagers et partenaires du Département dont l’activité relève du pôle prévention, ne 
comportant pas de décision de principe ni d’engagement de la collectivité. 
 
Par ailleurs et dans le cadre du dispositif d’astreinte, délégation est accordée à Madame Amélie BUCHERT, Référent 
technique secteur prévention, pour tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs aux 
suivis des enfants confiés au Président du Conseil départemental dans les cadres administratifs et judiciaires, 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
SERVICE MINEURS NON ACCOMPAGNES 
 
Madame Joanna PORTAL, Responsable de service  
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées aux seuls 
membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations générales ou individuelles qui les 
concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant juridiquement le 
Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des congés du 
personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans traitement, congés parentaux), 
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 
 
E/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement lié à l’exécution du budget affecté à son service dès lors que 
ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits 
disponibles, les titres de recettes, 
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F/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés publics, accord-
cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés et accords-cadres dont le 
montant est inférieur à 25 000 € HT, 
 
G/ pour les matières et actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de sa responsabilité, portant notamment 
sur les Mineurs non accompagnés  
 
De plus, en l’absence de Madame Claude FERRON, Responsable du service protection de l’enfance, Madame 
Joanna PORTAL, Responsable du service Mineurs non accompagnés, est désignée, en application de l’article 411 du 
code civil, pour exercer la tutelle pour les mineurs confiés par le juge des tutelles au Département. 
 
La délégation de signature consentie au responsable de service Mineurs non accompagnés peut être exercée, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par les autres responsables de service de la Direction Enfance Famille à 
l’exception des points D et F, ainsi que par le référent technique du secteur Mise à l’abri et du référent technique du 
secteur Evaluation et MNA confiés à l’exception des points C, D et F. 
 
 
Secteur Mise à l’abri 
 
Kelly WINNIGER, coordinateur de la structure de mise à l’abri 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences, délégation lui est accordée à l’effet de signer : 
 
A/ tous les actes légaux et réglementaires dans les domaines judiciaires et administratifs dans le cadre du secteur mise 
à l’abri, 
 
B/ les correspondances avec les usagers et partenaires du Département dont l’activité relève du secteur mise à l’abri, 
ne comportant pas de décision de principe ni d’engagement de la collectivité. 
 
 
Secteur Evaluation et MNA confiés 
 
Céline PUGET, Référent technique du secteur Evaluation et MNA confiés 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences, délégation lui est accordée à l’effet de signer : 
 
A/ tous les actes légaux et réglementaires dans les domaines judiciaires et administratifs dans le cadre du secteur 
évaluation et MNA confiés, 
 
B/ les correspondances avec les usagers et partenaires du Département dont l’activité relève du secteur évaluation 
et MNA confiés, ne comportant pas de décision de principe ni d’engagement de la collectivité. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
SERVICE PROMOTION SANTÉ MATERNELLE INFANTILE 
 
Médecin départemental de PMI 
 
Monsieur Denis AMBROISE, Médecin départemental de PMI 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées aux seuls 
membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations générales ou individuelles qui les 
concernent, 
 
B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant juridiquement le 
Département signés par les autorités habilitées, 
 
C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des congés du 
personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans traitement, congés parentaux), 
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 
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E/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement lié à l’exécution du budget affecté à son service dès lors que 
ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits 
disponibles, les titres de recettes, 
 
F/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés publics, accord-
cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés et accords-cadres dont le 
montant est inférieur à 25 000 € HT, 
 
G/ pour les matières et actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de sa responsabilité, portant et 
notamment :  
 

- Tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relatifs à la mise en œuvre du dispositif 
de protection maternelle et infantile,  

 
- Tous les actes légaux et réglementaires ainsi que tous les documents relevant des centres de planification et 

d’éducation familiale, 
 

- Les correspondances avec les usagers et partenaires du Département dont l’activité relève de la Protection 
maternelle et infantile, ne comportant pas de décision de principe ni d’engagement de la collectivité. 

 
La délégation de signature consentie au responsable de service de Promotion Santé Maternelle et Infantile peut être 
exercée, en cas d’absence ou d’empêchement, par les autres responsables de service de la Direction Enfance 
Famille ainsi que par les responsables de secteur de PMI à l’exception des points D et F. 
 
 
Secteur Nord Meusien 1 
 
Madame Isabelle ANTOINE, Responsable territorial PMI 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
A/ les décisions courantes ne comportant pas de décision de principe, 
 
B/ les engagements de dépenses, dans le cadre des crédits budgétaires, 
 
C/ les décisions d’octroi des congés du personnel relevant de la PMI (à l’exception des congés de maladie, congés 
sans traitement, congés parentaux) ; 
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 
 
E/ pour les matières et actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de ses responsabilités notamment : 

- Les accords et refus des agréments des assistants maternels et des assistants familiaux 
- Les actes relatifs aux établissements d’accueil du jeune enfant  
- Les documents relatifs aux enfants de 0 à 6 ans dans le champ de compétence de la PMI 

 
Il est précisé : 

- que la délégation de signature est consentie au titre du territoire d’affectation du responsable territorial PMI 
 

- que la délégation de signature consentie au responsable territorial PMI peut être exercée, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ces agents, par le médecin départemental de PMI ainsi que par les responsables 
territoriaux dans n’importe quel autre territoire. 

 
Secteur Nord Meusien 2 
Madame Nadège Halbutier, Responsable territorial PMI 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation est accordée au   
responsable territorial de PMI à l’effet de signer : 
 
A/ les décisions courantes ne comportant pas de décision de principe, 
 
B/ les engagements de dépenses, dans le cadre des crédits budgétaires, 
 
C/ les décisions d’octroi des congés du personnel relevant de la PMI (à l’exception des congés de maladie, congés 
sans traitement, congés parentaux) ; 
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 

- 494 -



 
E/ pour les matières et actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de ses responsabilités notamment : 

- Les accords et refus des agréments des assistants maternels et des assistants familiaux 
- Les actes relatifs aux établissements d’accueil du jeune enfant  
- Les documents relatifs aux enfants de 0 à 6 ans dans le champ de compétence de la PMI 

 
Il est précisé : 

- que la délégation de signature est consentie au titre du territoire d’affectation du responsable territorial PMI 
- que la délégation de signature consentie au responsable territorial PMI peut être exercée, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ces agents, par le médecin départemental de PMI ainsi que par les responsables 
territoriaux dans n’importe quel autre territoire. 

 
 
Secteur Sud Meusien 1 
 
Madame Estelle MONIN, Responsable territorial PMI 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
A/ les décisions courantes ne comportant pas de décision de principe, 
 
B/ les engagements de dépenses, dans le cadre des crédits budgétaires, 
 
C/ les décisions d’octroi des congés du personnel relevant de la PMI (à l’exception des congés de maladie, congés 
sans traitement, congés parentaux) ; 
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 
 
E/ pour les matières et actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de ses responsabilités notamment : 

- Les accords et refus des agréments des assistants maternels et des assistants familiaux 
- Les actes relatifs aux établissements d’accueil du jeune enfant  
- Les documents relatifs aux enfants de 0 à 6 ans dans le champ de compétence de la PMI 

 
Il est précisé : 

- que la délégation de signature est consentie au titre du territoire d’affectation du responsable territorial PMI 
- que la délégation de signature consentie aux responsables territoriaux PMI peut être exercée, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ces agents, par le médecin départemental de PMI ainsi que par les 
responsables territoriaux dans n’importe quel autre territoire. 

 
Secteur Sud Meusien 2 
 
Madame Jennifer LOUIS, Responsable territorial PMI 
 
Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est accordée à l’effet de 
signer : 
 
 
A/ les décisions courantes ne comportant pas de décision de principe, 
 
B/ les engagements de dépenses, dans le cadre des crédits budgétaires, 
 
C/ les décisions d’octroi des congés du personnel relevant de la PMI (à l’exception des congés de maladie, congés 
sans traitement, congés parentaux) ; 
 
D/ les livrets d’évaluation professionnelle des agents relevant de son autorité hiérarchique directe 
 
E/ pour les matières et actes ayant trait aux domaines spécifiques relevant de ses responsabilités notamment : 

- Les accords et refus des agréments des assistants maternels et des assistants familiaux 
- Les actes relatifs aux établissements d’accueil du jeune enfant  
- Les documents relatifs aux enfants de 0 à 6 ans dans le champ de compétence de la PMI 

 
Il est précisé : 

- que la délégation de signature est consentie au titre du territoire d’affectation du responsable territorial PMI 
- que la délégation de signature consentie au responsable territorial PMI peut être exercée, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ces agents, par le médecin départemental de PMI ainsi que par les responsables 
territoriaux dans n’importe quel autre territoire. 
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ARTICLE 6 : Les délégations résultant de l’arrêté en date du 13 septembre 2019 accordées au Directeur de l’enfance 
et de la famille et à certains de ses collaborateurs sont abrogées. 
 
ARTICLE 7 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs du Département. 
 
 
 
 
 

 
       Claude LÉONARD 

   Président du Conseil Départemental 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 496 -



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 497 -



Directeur de la Publication et responsable de la rédaction : 

M. Claude LEONARD, Président du Conseil départemental 

Imprimeur : Imprimerie Départementale Editeur : Département de la Meuse 
Place Pierre-François GOSSIN Hôtel du Département 
55012 BAR-LE-DUC Cedex Place Pierre-François GOSSIN 

55012 BAR-LE-DUC Cedex 

Date de parution : 27/03/2020 Date de dépôt légal :  27/03/2020 

- 498 -


	EXTRAIT DES DELIBERATIONS
	Sommaire
	Service Habitat et Prospective
	Programme d’actions 2020
	Arrêté du 13 Février 2020 fixant la composition de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat  (CLAH)

	Direction de L’Enfance et de la Famille
	Arrêté du 10 Mars 2020 portant délégation de signature accordée au directeur de l’Enfance et de la Famille  et à certains de ses collaborateurs




